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La Banque des Territoires : un des 5 métiers 
du Groupe CDC

Filiales et 

participations

Financement

des entreprises

Gestions d’actifs

Retraites & formation 

professionnelle

Banque des 

Territoires
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Le plan de relance Banque des Territoires
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La BDT et la transition alimentaire

Aider les collectivités à faire face à leurs nouveaux objectifs issus de la loi EGALIM et à 

développer les circuits-courts de proximité et les filières locales de qualité, et financer des projets 

d’ancrage territorial de l'alimentation (impacts sociaux, sanitaires, environnementaux) 

Favoriser l’accès du plus grand nombre à une alimentation de qualité : un français sur 5 a du 

mal à se nourrir sainement
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Objectifs

Expertise sur la transition 

alimentaire et mise en lien avec 

des acteurs et réseaux nationaux 

déjà financés
ex. : Réseau Cocagne, Terre de Liens

Capacité à structurer et 

accompagner des 

projets territoriaux 

multipartenaires

Une offre intégrée à destination 

des acteurs du territoire
Accompagnement – Ingénierie -

Investissement

Atouts de la BDT
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L’offre intégrée BDT

Accompagnement – Collectivités territoriales

Information / sensibilisation aux enjeux / partages d’expériences

Accompagnement méthodologique en ingénierie de projet

Etudes de faisabilité

Ingénierie financière et juridique

Ingénierie : études pré-investissement – Structures ESS porteuses de projets 

Finalisation du business plan

Structuration juridique

Etudes de marché

Investissement en fonds propres et quasi-fonds propres (cf. slides suivantes)
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Exemples d’accompagnement 
D

e
g

ré
 d

e
 m

a
tu

ri
té

 

• Amorçage de la réflexion stratégique territoriale : ex. Accompagnement au lancement 

d’un PAT sur le territoire de la CA Grand Villefranchois

• Déclinaison du programme d’action  territorial : ex. PAT du Parc naturel régional des 

Vosges du Nord :appui à la définition et la consolidation d’un plan d’action partagé  

• Structuration d’un collectif préalable à la mise en place d’une plateforme logistique 

alimentaire : ex. Accompagnement à la consolidation d’une ambition de structuration d’un 

collectif de producteurs gersois sur le MIN de Toulouse 

• Structuration d’une plateforme logistique alimentaire : ex. Accompagnement du PETR 

de Langres à la mise en place d’une plateforme d’approvisionnement dans la restauration 

collective 

• Structuration d’un outil de transformation : structuration d’un projet de transformation de 

produits alimentaires sur le territoire du PETR Landes Nature Côte d’Argent

• Gouvernance territoriale du projet alimentaire : ex. Accompagnement à la consolidation 

et pérennisation de la gouvernance alimentaire territoriale de l’agglomération mulhousienne  

et du Sud Alsace



* Si le dispositif des PAT est symbolique de la politique publique en matière d’alimentation et des orientations de la BDT, tout

autre projet situé en-dehors d’un PAT labellisé est éligible à notre intervention
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Axes d’intervention en investissement

Favoriser l’agriculture 

durable, la transition 

alimentaire et les 

circuits courts

Projets Alimentaires 

Territoriaux (PAT)*

Foncier agricole 

lié à la transition 

alimentaire 

(intermédié)

Modes de 

production 

alternatifs et 

innovants
Unités locales de 

transformation et 

de stockage

Circuits de 

distribution de 

proximité

Agriculture urbaine 

à impact social
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Modalités d’intervention détaillées

Outils de financement

Fonds propres

Quasi-fonds 

propres

(>200k€)

Prise de participation (>500k€)

Comptes courants d’associés (SA, SCIC)

Prêts subordonnés à intérêt participatif

Titres participatifs (SCIC)

Titres associatifs (associations)

Obligations convertibles (SA, SAS, SCIC)

Prérequis
• Existence d’un modèle économique viable

• Privilégier les projets ayant un impact social, sociétal et environnemental maximal

• Projet de territoire, soutenu par les collectivités territoriales

Principes d’intervention

 Structures de l’ESS (associations, 

coopératives, SCIC, sociétés commerciales 

intégrant les clauses de la loi ESS 2014)

 Ticket d’investissement BDT de 200k€ 

minimum (besoin total de c.500k€ minimum)

 TRI minimum de 3%

 Présence d’au moins un co-investisseur 

privé pari passu au tour de table

 Définition et suivi d’indicateurs d’impact 

extra-financier



Banque des Territoires – Transition Alimentaire
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Contacts 

Pôle Transition Ecologique et Sociale des Territoires

• Linda Reboux – linda.reboux@caissedesdepots.fr – Responsable du pôle

• Yves Aubry – yves.aubry@caissedesdepots.fr – Chargé d’investissement Transition alimentaire

• Hugo Menestret – hugo.menestret@caissedesdepots.fr – Chargé d’investissement Transition alimentaire

Service d’Ingénierie Territoriale

• Sylvain Baudet – sylvain.baudet@caissedesdepots.fr – Territoires Conseils

• Julia Labarthe – julia.labarthe@caissedesdepots.fr – Experte ingénierie
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@BanqueDesTerr

https://twitter.com/banquedesterr

